
 



 



 



ÉCHELLE DE LA PARTICIPATION PUBLIQUE 
 



RÈGLES DE L’ART DE LA 
PARTICIPATION PUBLIQUE 

1. Adéquation entre les objectifs, les mécanismes et les ressources investies 

2. Indépendance 

3. Qualité et accessibilité de l’information 

4. Accès au processus et diversité de participation 

5. Communications adéquates 

6. Clarté des modalités de participation  

7. Prise en compte de la participation dans la prise de décision  

8. Transparence et suivi  
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